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Le Secrétaire du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux Représentants permanents, et a l’honneur de leur faire savoir que la Présidente du Conseil a convoqué une séance ordinaire de cet organe le mercredi 5 avril 2006 à 10 heures dans la Salle Libertador Simón Bolívar pour examiner les questions suivantes figurant à l’ordre du jour ci-annexé.
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PROJET

D’ORDRE DU JOUR

 TITLE  \* MERGEFORMAT 
SÉANCE ORDINAIRE

Date:
Mercredi 5 avril 2006


Heure:
10 heures 

Lieu:
Salle Libertador Simón Bolívar
1. Élection d’un membre de la Commission du Fonds panaméricain Leo S. Rowe

2. Rapport de la Présidence de la Commission sur la gestion des Sommets interaméricains et la participation de la société civile aux activités de l’OEA par lequel elle fait parvenir les recommandations de la Commission sur les demandes d’accréditation émanées des Organisations de la société civile qui ont été soumises selon le vœu de l’article 6 des Directives pertinentes [CP/RES.759 (1217/99)] (CP/CISC-230/06)
3. Rapport verbal du Président du Président du Groupe de travail chargé des préparatifs de la Réunion des autorités nationales en matière de traite des personnes

· Conclusions et recommandations de la Réunion des autorités nationales en matière de traite des personnes (RA/doc.16/06 rev. 1)
4. Projet de résolution: Ajustement du Programme-budget approuvé pour 2006, présenté par le résident de la Commission des questions administratives et budgétaires (CP/CAAP-2826/06)
5. Acheminement de documents aux Commissions concernées :
· Plans de travail des Unités hors siège de l’Organisation des États Américains pour 2006, et rapport sur les fonds et subventions reçus des gouvernements des pays hôtes (CP/doc.4095/06)
· Rapport annuel adressé par l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) à l’Assemblée générale ((CP/doc. 4097/06)
· Rapport du Secrétariat général sur la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 2105 (XXXV-O/05) “Appui à l’action contre les mines antipersonnel en Équateur et au Pérou”, AG/RES. 2106 (XXXV-O/05) “Appui au Programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel en Amérique centrale”, et AG/RES. 2142 (XXXV-O/05) “Les Amériques: zone libre de mines terrestres antipersonnel” (CP/doc.4098/06)
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